
VOIE ELECTRONIQUE
Région de Bruxelles-Capitale
Nos références: 
09/06/2026/BE/AUT/2.032.066/BWI/DFO/

LKM Advies
Monsieur Bart JOOSTEN
Britselei 23  
2000 Antwerpen            
Email:bart@primedevelopment.be  

Coordonnées à BE :
Dossier traité par : le service Autorisation
N° de dossier : [MIC/1B/2026/2032066]
Votre contact : Fokan Damien - Gestionnaire de permis d'environnement
Tél: 02/775 79 07
E-mail: dfokan@environnement.brussels
Coordonnées du(des) demandeur(s) :
LKM Advies - S.R.L.
Britselei 23, 2000 Antwerpen

Chaussée de Mons 1445, 1070 Anderlecht

Coordonnées du permis de base : 1718339

Demande de modification de permis ayant pour objet : la division du magasin en plusieurs unités 

Monsieur,

Après examen de votre dossier de demande de transformations, nous estimons que les données fournies 
dans votre courrier du 19/05/2026

Les documents décrits ci-
:

1. Une demande de modification signée par le titulaire de la prolongation de permis 
-à-

2. Une note décrivant de quelle manière le projet est modifié pour répondre aux conditions 
suivantes

01/AFD/2004554 :
Proposer un aménagement paysager des abords comprenant une zone tampon de pleine terre 
et végétalisée entre le parking et la réserve naturelle et requalifier la zone de recul.

végétalisé des abords et si possible par une diversité de petits éléments de paysage tels que 
haies vives, zones de fauche, buissons épineux à baies, etc.

projetée et renseignant les revêtements de sols et toitures ainsi que les essences des 
plantations
Prévoir un local vélos intégré au volume bâti existant pour le personnel des commerces ainsi 

.
Prévoir une végétalisation extensive de la toiture plate en complément des panneaux solaires
Prévoir uniquement des éclairages extérieurs orientés vers le sol et émettant dans les gammes 
ambre à rouge (sans UV -
des commerces.

Password : 4GO2IA



 

3. Un  : 
 - odifications de la gestion 

des eaux usées, des eaux pluviales ? 
nouveaux dispositifs de gestion des eaux ; 

 
modalités de livraison pour la nouvelle grande surface créé (Zoli99) ; 
Remarque 

préalablement à 
int pourrait nécessiter des 

 
 
4. Une proposition motivée d'aménagement d'emplacements vélo reprenant notamment le nombre 

s  
 

5. Des plans zoomés, de meilleure qualité, incluant la situation projetée et plus particulièrement : 
o Magasins : situation projetée des magasins, leurs issues de secours et zones de 

livraison ; 
o Parking : il y a lieu de numéroter les emplacements, indiquer les bornes recharges et 

ajouter les 2 emplacements supplémentaires demandés ; 
o Les emplacements vélos ; 
o La localisation du . 

 
En conséquence, nous ne pouvons pas déterminer si les modifications auxquelles vous souhaitez 
procéder impliquent ou non une augmentation substantielle des nuisances et dès lors nous ne sommes 

 
 
Si vous êtes en mesure de compléter votre dossier, vous pouvez  réintroduire auprès de nos services 

précisés dans ce courrier. 
 
Dans le cas contraire, vous devrez introduire une demande de permis d'environnement portant sur les 
installations décrites ci-dessus. 
 
Nous vous rappelons que, sous peine d'infraction, vous devez avoir obtenu votre permis d'environnement 
avant d'entamer les transformations projetées. 
 
Nous vous rappelons qu'en cas de désac
tout intéressé, auprès du Collège d'Environnement, bâtiment Arcadia, Mont des Arts, 10-13 à 1000 
Bruxelles. Vous disposez d'un délai de trente jours à dater de la présente notification pour l'introduire par 
lettre recommandée. 
 
Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir, 
nous vous prions de croire, Monsieur  
 
 
        
    
 
 
 
 
       Barbara DEWULF 

    Directrice générale adjointe  
  

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf 
15 juni 2026 16:34





 



  



  
 


